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Ainsi, la somme totale à la charge de la commune s'élève à 77 456,26 € H.T. (autofinancement+ 
travaux non subventionnables). 

Après exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal : 

APPROUVE le programme d'actions pour 2023 de travaux en forêt communale 

proposé par l'ONF et le plan de financement tel que présentés ; 

DIT que les crédits seront prévus au budget 2023 

SOLLICITE l'aide la plus élevée du Conseil Régional pour la réalisation des travaux 
de nettoiement, élagage et travaux sylvicoles en futaie irrégulière 
subventionnables. 
DEMANDE au Conseil Régional l'autorisation de commencer les travaux 
subventionnables avant la décision d'octroi de la subvention. 
CHARGE Monsieur le Maire de donner toute suite favorable à ce dossier et 

!'AUTORISE à signer tous les documents s'y rapportant 

POUR 
VOTE CONTRE 

ABSTENTION 
Adopté à l'unanimité 

Ainsi fait été délibéré 
Les jour, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 
Pour Extrait conforme 

Le Maire, 
.l. Pascal P03.f'.'._T.:._�R�N 
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La secrétaire de séance 
Josette LABA YE 
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